
  

  

NOS BAREMES HONORAIRES  

  

  

 HONORAIRES VENTES  TVA 20 %  

Locaux à usage d’habitation, professionnel, commercial, industriel, terrains à bâtir et cession 

de bail.  

  

  

Montant de la transaction                                                               Honoraires TTC                                

    Jusqu’ à      70 000€                                                                                                5 500 €  

    De               70  001€          à            100 000 €                                                          7,5 %  

    De              100 001€          à            150 000 €                                                           6,5 %  

 
    De             150 001 €          à            200 000 €                                                           6 %  

    De             200 001 €      à            300 000 €                                                           5,5 %  

    De             300 001 €      à            500 000 €                                                           5 %     

     A partir de 500 000 €                                                                   4,5 %  

  
  

  
  

Conformément aux usages, et sauf convention expresse différente entre les parties, indiquées au mandat, la 

rémunération sera à la charge du vendeur incluse dans le prix de vente présenté.   

  

Immobilier ERA - VILLE PLAGE, 77 bis avenue de la République, 44600 Saint Nazaire  
Tel : +33(0)2 40 17 36 27- Mail : villeplage@erafrance.com  

Ouvert le Lundi de 14h à 18 h 30 et du mardi au samedi de 9H à 12 H et de 14H à 18H 30  
Carte professionnelle n° 2373T délivrée par la Préfecture de Loire Atlantique  

SARL au capital de 10 000 euros- RCS Saint Nazaire 793 684 333 - SIRET  793 684 333 000 16  
Etablissement Bancaire : Crédit Maritime. Compte sequestre 17219 40530 80432087256 09 Caisse 

de garantie : Galian, 89 rue de la Boetie 75008 PARIS,Garantie financière 120 000€.  Entreprise 
franchisée financièrement et juridiquement indépendante.  

Tous les versements ou remises doivent donner lieu à un reçu.  


